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Destinataires de ce bulletin : 

 

Adhérents de l'UROGEC Centre -  Messieurs les Directeurs 

Diocésains - Messieurs  les Présidents UDOGEC 

 

 

.. A diffuser aux collaborateurs concernés ... A diffuser aux 

collaborateurs concernés ...A diffuser aux collaborateurs ... 
 

 
Nous vous rappelons que nos bulletins d'nformations 
sont disponibles et imprimables  à partir de notre 
site Internet : 
 

http://www.urogec-centre.org 
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Le barème des frais kilométriques 2009 n'est pas  

paru au B.O. du Ministère des Finances. Il sera mis à 

jour sur  Internet dès sa publication. 

IDR enseignant 
Le 16 décembre 2008, à l’invitation du Ministère de 
l’Éducation Nationale, l’ensemble des partenaires sociaux 
concernés s’est réuni pour signer le nouvel accord per-
mettant aux établissements de verser une indemnité de 
départ en retraite aux enseignants, agents publics de 
l’État. 

Après maintes difficultés, la situation des enseignants 
partant à la retraite trouve une issue favorable, cette 
convention créant enfin le support juridique nous per-
mettant de respecter nos engagements à leur égard en 
termes d’indemnité de départ en retraite. 

En conséquence, les établissements catholiques 
d’enseignement peuvent en toute légalité verser les in-
demnités selon les termes de la convention signée. (Télé-
chargeable sur notre site internet) 

 

Rappel fonctionnement Région Centre. 

Depuis le premier janvier 2008 l’UROGEC Centre a repris 
en gestion directe, le remboursement des indemnités de 
départs en retraite des enseignants et des chefs 
d’établissements primaires et secondaires de la région. 

Pour assurer cette mutualisation une cotisation de 0.10 % 
de la masse salariale annuelle des enseignants et direc-
teurs est appelée en mars. 

Les OGEC qui se sont acquittés de cette cotisation ob-
tiennent le remboursement de l'IDR brute + charges so-
ciales patronales sur justificatifs préalablement visés par 
les diocèses. 
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Le cumul emploi retraite 
Les assurés, ayant fait liquider leur retraite au taux plein, pourront revenir travailler dans 
leur dernière entreprise et cumuler leur emploi et leur retraite sans limite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dons aux œuvres 
Dans ces temps difficiles, il est important de rappeler 
que les OGEC peuvent délivrer des reçus fiscaux en 
contrepartie des dons manuels qu’elles reçoivent.  

Les dons sont des possibilités de ressources qu’il ne 
faut pas négliger. Les personnes physiques peuvent 
faire des dons déductibles à des associations d'intérêt 
général. Le régime fiscal des dons effectués par des 
personnes physiques permet directement une réduc-
tion d'impôts égale à 66 % des sommes versées dans la 
limite de 20 % du revenu imposable. 

Pour bénéficier ce cette possibilité, Les OGEC doivent 
avoir la qualité d’œuvre d’intérêt général dès lors qu’ils 
ont une gestion non lucrative. (art. 200 CG), ce qui est 
pratiquement toujours le cas. Cette qualité ne va pas 
de soit, l’OGEC doit au préalable faire une demande à 
la recette des Impôts. 

Un don est un versement effectué à titre gratuit sans 

contrepartie directe ou indirecte au profit de son au-

teur. 

Ainsi La contribution des familles n’est pas un don, car 

elle trouve sa contrepartie dans la scolarisation de 
l’enfant. 

De même que les versements volontaires de parents, 
considérés comme une "sur" contribution. 

Réponse de l’administration fiscale en 2001 à la 
FNOGEC : 

"les sommes versées par les parents d’élèves à 

l’organisme, directement ou indirectement, ne peu-

vent être considérés comme des dons dès lors qu’elles 

trouvent une contrepartie dans les prestations ren-

dues par l’établissement d’enseignement aux parents 

d’élèves." 

L'administration fiscale est très stricte puisqu'elle re-
fuse la qualité de don à tout versement fait par des pa-
rents d'élèves directement à l'OGEC où sont scolarisés 
leurs enfant.  

Habituellement, les dons sont effectués en numéraire 
mais l'administration fiscale autorise d'autres formes 
de dons. Ainsi, un bénévole (administrateur d'OGEC par 

exemple), qui a droit au remboursement de ses frais de 
déplacement et qui choisi de ne pas se les faire rem-
bourser par son OGEC, peut être considéré comme ef-
fectuant un don et bénéficie à ce titre d'une réduction 
d'impôts égale à 66 % des sommes engagées.  

Dons versés par des entreprises : 

Toutes les entreprises  qu'elles soient soumises à l'im-
pôt sur les sociétés ou non, peuvent faire des dons à 

Le projet de  loi de finance de la sécurité sociale pour 2009 prévoit la possibilité pour le salarié qui part à la retraite et qui 
reprend une activité professionnelle de cumuler son salaire et sa pension de retraite sans avoir à respecter un plafond de 
revenus. 
Cette mesure concerne les personnes qui peuvent bénéficier d’une retraite à taux plein, c'est-à-dire :  

• les salariés âgés de plus de 65 ans ;  

• les salariés âgés de plus de 60 ans s’ils justifient d’une durée de cotisation suffisante. 
Il faut pour cela que le salarié fasse liquider l’ensemble de ses retraites personnelles (de base et complémentaires). 
Auparavant, cette possibilité était encadrée par deux contraintes :  

• il fallait attendre 6 mois avant de pouvoir reprendre une activité professionnelle chez le même employeur ;  

• le cumul du salaire et de la retraite ne pouvait pas dépasser soit la rémunération moyenne des 3 derniers mois, soit 
(si ce cela était plus favorable) 160 % du SMIC (c'est-à-dire 2.113,68 euros). 

En revanche les assurés ayant fait liquider leur retraite sans justifier du taux plein continueront de se voir appliquer les 2 
limitations citées ci-dessus. 
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Le financement des élèves hors commune 
 

Le Sénat a adopté le 10 décembre dernier la proposition de loi "tendant à garantir la parité de financement entre les 
écoles élémentaires publiques et privées sous contrat d’association lorsqu’elles accueillent des élèves scolarisés hors 
de leur commune de résidence." Cette proposition vient peut être clôturer les multiples divergences entre 
l’Enseignement Catholique et les Communes. 

Pour information, les principes posés par la loi de décentralisation de 2004 sont très largement remis en cause. 

Ci-dessous la nouvelle rédaction proposée pour l’article L442.5-1 du Code de l’Education. 

« La contribution de la commune de résidence pour un élève scolarisé dans une autre commune dans une classe élé-
mentaire d'un établissement privé du premier degré sous contrat d'association constitue une dépense obligatoire 
lorsque cette contribution aurait également été due si cet élève avait été scolarisé dans une des écoles publiques de la 
commune d'accueil.  
« En conséquence, cette contribution revêt le caractère d'une dépense obligatoire lorsque la commune de résidence 
ou, dans des conditions fixées par décret, le regroupement pédagogique intercommunal auquel elle participe ne dis-
pose pas des capacités d'accueil nécessaires à la scolarisation de l'élève concerné dans son école publique ou lorsque 
la fréquentation par celui-ci d'une école située sur le territoire d'une autre commune que celle où il est réputé résider 
trouve son origine dans des contraintes liées : 

« 1° Aux obligations professionnelles des parents, lorsqu'ils résident dans une commune qui n'assure pas directement 
ou indirectement la restauration et la garde des enfants ; 

« 2° À l'inscription d'un frère ou d'une sœur dans un établissement scolaire de la même commune ; 

« 3° À des raisons médicales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

des associations. 

La loi du 1
er

 août 2003 (article 6) substitue au régime de 
déduction de charges du résultat imposable une réduc-
tion d'impôt aux taux de 60 % dans la limite de 5 pour 
mille du chiffre d'affaires. Ce plafond est valable quel 
que soit l'objet de l'organisme (associations d'intérêt 
général comme les OGEC ou associations reconnues 
d'utilité publique ou fondations).  

En toute hypothèse, il faut être prudent en la matière. 
Dès lors qu'un don atteint un certain montant, il con-

vient de demander au donateur de le faire à une associa-
tion reconnue d'utilité publique en y précisant le desti-
nataire final.  

Délivrance de reçus fiscaux : 

Pour bénéficier de ces régimes fiscaux favorables, les 
donateurs doivent justifier de ces dons lors de leur dé-
claration d'impôt. Pour cela une attestation, suivant un 
modèle Cerfa obligatoire doit être délivré par l'orga-
nisme bénéficiaire du versement.(modèle sur notre site 
internet). 

« Lorsque la contribution n'est pas obligatoire, la commune de résidence peut participer 
aux frais de fonctionnement de l'établissement sans que cette participation puisse ex-
céder par élève le montant de la contribution tel que fixé au dernier alinéa. » 

 

Nous ne manquerons pas de vous renseignez prochainement sur la 

nouvelle stratégie à adopter, en relation avec les cellules diocésaines 

de négociation des forfaits communaux. 
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GESTION DES OGEC : 
MUTATIONS ET ADAPTATIONS 

 

Démarche de projet : définir le projet 

et optimiser les collaborations 

 
Une partie des établissements et de leurs OGEC 
rencontre des difficultés au moment d’entrer dans 
une démarche de projet. Or, la gouvernance 
s’appuie essentiellement sur un projet défini clai-

rement et décliné sur plusieurs niveaux à travers 
le trépied fondamental de tout projet 
d’Enseignement catholique :  chef d'établissement, 
tutelle et OGEC. Pour atteindre les objectifs qui 
ont été fixés, chaque projet doit impérativement 
s’appuyer sur une mise en œuvre de moyens et 
une évaluation régulière des phases 
d’avancement. Les situations difficiles sont mar-
quées par l’absence de ce type de processus et par 
les insuffisances, en terme de pilotage, de ce tré-
pied institutionnel. 

Il convient donc de mettre en œuvre une mutuali-

sation de l’information et une complémentarité 

de fonctionnement entre les tutelles diocésaines, 
et/ou congréganistes, les OGEC et les chefs 
d’établissements.  

L'OGEC doit s’investir pleinement dans son rôle et, 
conformément à ses statuts, répondre aux respon-
sabilités qui lui incombent. Il doit s’investir dans 
une culture de la responsabilité marquée en tout 
premier lieu par des projets écrits aux objectifs 

chiffrés et quantifiables, donc observables et con-
trôlables par l’ensemble des acteurs. 

Les situations de “bon” fonctionnement sont mar-
quées par l’existence d’une articulation véritable 

créée autour du chef d’établissement, du prési-
dent d’OGEC, et de la tutelle. Cela est rendu pos-
sible par la présence et l’accompagnement d’un 

attaché de gestion, pièce essentielle pour la mise 
en oeuvre opérationnelle et le suivi des projets.  

 

Prévision, contrôle et évaluation : pal-

lier les insuffisances 

 
Les insuffisances constatées dans la gestion doi-
vent être absolument corrigées pour que les éta-

blissements connaissent et maîtrisent à la fois 

leurs besoins de fonctionnement et 

d’investissement. Pour ce faire, des outils infor-
matiques et des solutions organisationnelles exis-
tent. Le logiciel “AGATE” aidera ainsi les OGEC à 
mettre en place de manière plus rigoureuse cette 
gestion budgétaire et l’élaboration d’un calendrier 

annuel de gestion permettra notamment la prépa-
ration des plans et du budget avant la fin de 
l’exercice scolaire en cours pour le suivant. Enfin, il 
est également fondamental d’effectuer un con-

trôle budgétaire mensuel grâce à un outil appro-
prié et très simple ainsi que de mettre en oeuvre 
une mise à jour régulière d’un dossier de suivi et 

de révision des comptes communiqué à 
l’ensemble des acteurs clé du trépied dirigeant. 

 

Dégradation des indicateurs financiers 

 

• fragilisation des produits (familles et publics), 

• augmentation régulière des frais de personnel, 

• insuffisance des efforts portés sur l’immobilier 

ainsi que sur la mutualisation de certains frais 

comme l’hébergement ou la restauration. 

• capacité d’autofinancement trop réduite, 

• manque de recours à l’emprunt, 

• déstructuration des fonds de roulement, 

• recours trop important à l’autofinancement pour 

des investissements obligatoires 

• risques de ruptures graves de trésorerie. 

 

La gestion de nos activités est exigeante 
et se doit d’être de plus en plus “profes-
sionnelle” : prévoir, mettre en oeuvre, 
contrôler, évaluer, ajuster les prévisions 
au service d’un projet d’établissement 
bien identifié telle est la démarche de 
travail du gestionnaire, en lien étroit 
avec le chef d’établissement. 
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DATE 

SMIC 
HORAIRE 

REPAS LOGEMENT 
VALEUR DU POINT 

des PSAEE 

VALEUR DU POINT de la 
 FONCTION PUBLIQUE 

ANNUELLE MENSUELLE 

Euros  Euros ANNUELLE MENSUELLE Euros Euros 

         

2009 janvier 8.71 € 4.30 € 
Voir Tableau 

Evaluation 56.30 € 4.6917 € 54.8475 € 4.5706 € 

 

Valorisation des Logements en 2009 
Cette valorisation comprend la prise en charge des avantages accessoires (chauffage, électricité, gaz, eau….) 

 

Caractéristiques 

du logement ↓ 

Seuil de rémunération par rapport au Plafond mensuel S.S. (2) 

R < 0.5 0.5 ≤ R < 0.6 0.6 ≤ R < 0.7 0.7 ≤ R < 0.9 0.9 ≤ R < 1.1 1.1 ≤ R < 1.3 1.3 ≤ R < 1.5 R ≥ 1.5 

1 386.50 € 
1 386.50 

1 663.79 
1 6663.80 

1 941.09 
1 941.10 

2 495.69 
2 495.70 

3 050.29 
3 050.30 

3 604.89 
3 604.90 

4 159.49 
4 159.50 € 

          

1 pièce principale 61.90 € 72.20 € 82.50 € 92.80 € 113.50 € 134.10 € 154.70 € 175.30 € 

Ou Plusieurs pièces 
(par pièce) 

33.00 € 46.40 € 61.90 € 77.30 € 97.90 € 118.60 € 144.30 € 165.00 € 

          

 

FORMATEURS OCCASIONNELS : Base journalière au 1er janvier 2009 

Rémunération brute € (R) Assiette forfaitaire € 

R < 157 48.67 

157 < R < 313 147.58 

314 < R < 470 246.49 

471 < R < 627 343.83 

628 < R < 784 442.74 

785 < R < 941 510.25 

942 < R < 1 098 602.88 

1 099 < R < 1 569 693.94 

R > 1 569 Salaire réel versé 

 

BAREME 2009 DES SAISIES SUR SALAIRES 
(Décret n°2008.1288 du 09/12/2008 - JO du 11)  

   

Part saisissable ou cessible Tranche mensuelle de salaire Tranche annuelle de salaire 

1/20 <= 288.33 € <= 3 459.96 € 

1/10 > 288.33 € et <= 565.83 € > 3 459.96 € et <= 6 789.96 € 

1/5 > 565.83 € et <= 846.67 € > 6 789.96 € et <= 10 160.04 € 

1/4 > 846.67 € et <= 1 124.17 € > 10 160.04 € et <= 13 490.04 € 

1/3 > 1 124.17 € et <= 1 402.50 € > 13 490.04 € et <= 16 830.00 € 

2/3 > 1 402.50 € et <= 1 685.00 € > 16 830.00 € et <= 20 220.00 € 

Totalité > 1 685.00 € > 20 200.00 € 

* les seuils sont augmentés d'un montant de 1 310.04 € par personne à charge du débiteur. 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES COTISATIONS 
AU 1er JANVIER 2009 

      

Nature des Contributions 

Base Euro 
Mensuelle 

ou 
Annuelle 

Taux en % 
Assiette 

Salarié Em-
ployeur 

TOTAL 

SECURITE SOCIALE       
Plafond Sécurité Sociale : Mensuel 2 859     

Assurance maladie, maternité, invalidité, décès,  0.75 12.80 13.55 Sur l'intégralité du salaire 

Contribution Aut. Solidarité   0.30 0.30 Sur l'intégralité du salaire 

Assurance vieillesse  6.65 8.30 14.95 Dans la limite du plafond 

Assurance vieillesse  0.10 1.60 1.70 Sur l'intégralité du salaire 

Allocation Familiales  - 5.40 5.40 Sur l'intégralité du salaire 

Accident du travail  - Variable Variable Sur l'intégralité du salaire 

URSSAF sur PREVOYANCE + 9 salariés (OGEC)   8.00%  Cotisation Patronale Prév. 

Aide au logement (FNAL)      

Tous les Employeurs  - 0.10 0.10 Dans la limite du plafond 

Employeurs de plus de 20 salariés(OGEC)  - 0.40 0.40 Sur l'intégralité du salaire 

Versement transport (1)  - Variable Variable Sur l'intégralité du salaire 

Contribution Sociale Généralisée      

C.S.G. Déductible  5.10  5.10 
97 % salaire brut +cotisations patronales pré-
voyance 

C.S.G. NON déductible  2.90  2.90  

PREVOYANCE      
Non Cadres (CANAREP)  0.60 1.35 1.95 Sur l'intégralité du salaire  

Cadres (AG2R)  0.55 1.50 2.05 Sur l'intégralité du salaire  

ASSURANCE CHOMAGE       
ASSEDIC  2.40 4.00 6.40 Sur l'intégralité du salaire 

A.G.S (garantie des créances de salaires)  - 0.10 0.10 Dans la limite de 4 fois le plafond 

RETRAITE COMPLEMENTAIRE       
AGFF TA  0.80 1.20 2.00  

AGFF TB  0.90 1.30 2.20  

ARRCO (non cadres)  4.00 6.00 10.00 Dans la limite du plafond 

ARRCO (non cadres) Tranche B  8.00 12.00 20.00  

ARRCO (cadres)  4.00 6.00 10.00 Dans la limite du plafond 

AGIRC (Cadres) (2) ................ 16 %  7.70 12.60 20.30 
Entre 1 et 8 fois le plafond (le taux d'appel des coti-
sations est fixé à 125 %) 

G.M.P : base mensuelle 300.08     

APEC 
 0.024 0.036 0.06 Entre 1 et 4 fois le plafond 

 8.23 € 12.35 € 20.58 € 
Cotisation forfaitaire annuelle prélevée en mars 

C.E.T.  0.13 0.22 0.35 
Sur l'intégralité du salaire des Cadres (jusqu'à 8 
fois le plafond) 

EFFORT CONSTRUCTION      
Effort de construction (+20 salariés OGEC) - 0.45 0.45 Sur l'intégralité du salaire 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE       
Employeur de 9 salariés au plus (OGEC)  - 0.55 0.55 Sur l'intégralité du salaire 

Employeur de plus de 9 salariés (OGEC) < 20  - 1.05 1.05 Sur l'intégralité du salaire 

Employeur > 20 salariés  - 1.60 1.60 Sur l'intégralité du salaire 

TAXE SUR LES SALAIRES       
T1  - 4.25 4.25 Sur l'intégralité du salaire 

T2  - 4.25 4.25 De 7 461 à 14 901 € 
T3   9.35 9.35 Au delà de 14 901 € 
Abattement annuel 5 890     

      
(1) Pour les employeurs de plus de neuf salariés qui sont installés dans les agglomérations où le versement a été institué. 

(2) Ces taux s'appliquent aux tranches B et C . Sans APEC (0,06 )    
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LISTE DES FORMATIONS PROPOSEES 

sur 2009 Se
ss
ion

Dur
ée (
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 jo
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Coût d
u  S

tag
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r

Fév
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r

Mar
s
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l
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Ju
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Août

Sep
tembr

e

Octo
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Nov
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e

Déc
em

bre

Pag
e

Rés
erva
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n S
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e

Les Logiciels UROGEC
AGATE GESTION ADMINISTRATIVE

* Session 1 2009.01 1 124.00 € 9

* Session 2 2009.02 1 124.00 € 13

* Session 3 2009.03 1 124.00 € 19

* Session 4 2009.04 1 124.00 € 29

* Session 5 2009.05 1 124.00 € 2

* Session 6 2009.06 1 124.00 € 10

* Session 7 2009.07 1 124.00 € 11

* Session 8 2009.08 1 124.00 € 17

* Session 9 2009.09 1 124.00 € 18

AGATE GA et FE : Mise en application après installation

* Session 1 2009.20 2 248.00 € 24-25

* Session 2 2009.21 2 248.00 € 01-03

* Session 3 2009.22 2 248.00 € 07-10

* Session 4 2009.23 2 248.00 € 12-13

* Session 5 2009.24 2 248.00 € 02-03

AGATE FACTURATION ELEVES

* Session 1 2009.30 1 124.00 € 09

* Session 2 2009.31 1 124.00 € 19

AGATE NOTES ET VIE SCOLAIRE

* Session 1 2009.35 1 124.00 € 03

AGATE PAIE

* Session 1 2009.40 1 186.00 € 14

* Session 2 2009.41 1 186.00 € 08

Secrétariat – Bureautique
INTERNET 

Outils de navigation et messagerie électronique.
2009.45 1 124.00 € 31 9 105

Actualisation Sociale, Comptable et Financière

Session 1 -  DDEC 45 2009.50 1 186.00 € 09 DDEC

Session 2 - UROGEC 37 2009.51 1 186.00 € 12 102

Session 3 - DDEC 41 2009.52 1 186.00 € 16 DDEC

Session 4 - LEON XIII STE SOLANGE à CHATEAUROUX 36 2009.53 1 186.00 € 19

Session 5 - ST ASPAIS à 77 MELUN 2009.54 1 186.00 € 23

Session 6 - LYCEE FENELON-N.DAME à LA ROCHELLE 17 2009.55 1 186.00 € 26

Session 7 - DDEC 16 2009.56 1 186.00 € 30 DDEC

Session 8 - DDEC 28 2009.57 1 186.00 € 24 DDEC

Session COMPTABLES ITINERANTS 2009.59 1 186.00 € 23 12 5

La Comptabilité
COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 1 : 

Révision des bases de la comptabilité et notion d'inventaire
2009.61 2 300.00 € 04-05 13 106

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 2 :

Les opérations comptables de fin d'Exercice
2009.62 2 300.00 € 18-19 14 107

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 3 :

Les obligations Comptables et les Comptes de Résultats GS/GP, Les 

résultats analytiques

2009.63 2 300.00 € 28-29 15 107

COMPTABILITE GENERALE NIVEAU 4 :

La Gestion Financière et Prévisionnelle
2009.64 2 300.00 € 11-12 16 107

La Gestion du personnel

GESTION DES PERSONNELS : Mise à jour des connaissances

* Session 1 2009.70 2 300.00 € 02-03 102

* Session 2 2009.71 2 300.00 € 09-10 102

ACTUALISATION DES CONNAISSANCES COMPTABLES ET 

FINANCIERES DES GESTIONNAIRES
2009.75 2 258.00 € 13 16 18 BLOIS

ACTUALISATION DES CONNAISSANCES COMPTABLES ET FINANCIERES 

DES GESTIONNAIRES

Formation réservée aux comptables de l'UROGEC

2009.80 2 238.00 € 15 11 19 104

ANCAGEC

Formation proposée aux cadres de catégories IV et V des PSAEE
2009.90 3 600.00 €

18-19 
et 20

20-21

JANV FEV MARS AVR MAI JUN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC PAGE

10 et 
11

17

7

5

6

105

105

105

105

105

4

8
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UROGEC Région Centre 
 

33 rue Blaise Pascal 

BP 4123 

37041 TOURS CEDEX 1 

 

Tél. : 02.47.60.26.00 

Fax : 02.47.60.26.01 

 

e-mail : secretariat@urogec-centre.org 

Site : http://www.urogec-centre.org 

 

 


